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Édito
Cette année, en raison des errements politiques, la présentation 
du budget en conseil municipal a été décalée en mars 2025.
Le vote du budget est souvent perçu comme un exercice 
austère car fait de nombreux chiffres. Ce « 4 pages » a pour but 
de le rendre plus accessible.

Et vous pourrez le constater, malgré les contraintes imposées 
par les décisions gouvernementales, ce budget s’inscrit dans la 
continuité de nos engagements précédents et nous permet de 
poursuivre nos actions.

Nous avons fait le choix d’augmenter la taxe foncière de 1.5%, 
ce qui représente pour un habitant payant 500€, 0.62cts d’euros 
par mois en ce qui concerne la part communale.

Comme j’ai pu le dire en conseil municipal, le retour sur 
investissement est très positif pour nos habitants avec de 
nombreux équipements sortis de terre. Ce sont aussi de 
nombreuses actions : fabrique à projets citoyens, réunions 
de secteurs, Festiv’été, journée soigne ton environnement, 
marché de Potiers, fête de noël…

Et pour 2025, les réalisations ont déjà bien avancé et vont se 
poursuivre avec l’achat de la poissonnerie, l’aménagement 
du Pré Grasseur, la renaturation de l’école René Guy Cadou, 
la rénovation énergétique de la mairie, la rénovation de la 
salle Gilbert Lelay et l’installation de jeux à la ville Perrotin, les 
études pour la réhabilitation du complexe sportif, …

Ce sont plus de 10 millions d’euros qui seront investis d’ici fin 
2025 et d’ici 2026, ce sont 13 millions avec la réhabilitation du 
complexe sportif et de la création du pôle de mobilité.

Gérer une commune, c’est avant tout agir pour l’intérêt 
général. A l’occasion du vote du budget, il nous a été reproché 
les dépenses de personnel en hausse et pourtant, elles restent 
inférieures à la moyenne des communes de la même strate. La 
commune est un repère, elle est la garantie de la continuité du 
service public. Je tiens donc à remercier pour leur implication 
tous les agents communaux qu’ils soient sur les routes, dans 
les bureaux, dans la cuisine centrale, dans les différents lieux 
d’accueil des enfants, du public…

Christelle CHASSÉ,  Maire

LE BUDGET GLOBAL 2025

SALLES DE VILLAGES
26 549 €

GENDARMERIE
18 675 €

COMPLEXE SPORTIF
251 499 €

MAISON DES JEUNES
24 198 €

MULTI ACCUEIL
69 696 €

ÉGLISES
86 733 €

CIMETIERES
54 896 €

 - 

CENTRE CULTUREL 
ET ASSOCIATIF - 118 221 €

RÉNOVATION/EXTENSION 
GROUPE SCOLAIRE

R. Guy CADOU - 550 355 €

AMÉNAGEMENT CYCLABLE
Avenue des sports - 11 165 €

AMÉNAGEMENT DU
PRÉ GRASSEUR - 938 636 €

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
DE LA MAIRIE - 448 450 €

RÉHABILITATION DU 
COMPLEXE SPORTIF

576 853 €

PÔLE MOBILITÉ ET 
FRANCHISSEMENT 

BOULEVARD - 100 000 €

ESPACE POLYVALENT 
L’ORÉE DU BOIS

4 007 451 €

AIRES EXTERIEURES DE SPORT 
ET DE LOISIRS - 200 530 €
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Fonctionnement Investissement

13 M€ 14 M€

LES INVESTISSEMENTS 2020-2025

OPÉRATIONS SPÉCIFIQUES



LE BUDGET GÉNÉRAL 2025

LES INVESTISSEMENTS 2025

LES INVESTISSEMENTS 2020-2025

SERVICES TECHNIQUES
667 147 € 

. 

AIRES DE LOISIRS
303 054 €

GROUPES SCOLAIRES 
481 869 €

.

SIGNALISATION 
ET COMMUNICATION

11 119 €

AMÉNAGEMENT DE VOIRIE
1 354 729€

ÉCLAIRAGE PUBLIC
154 976 €

MANIFESTATIONS
55 388 €

AMÉNAGEMENT 
ZAC KERGESTIN-POMPAS

1 260 000 €

MAIRIE
116 479 €

BATIMENTS COMMUNAUX 
DIVERS - 71 724 €

INVESTISSEMENT EN FAVEUR 
DU LOGEMENT SOCIAL

259 390 €

MAISON D’ASSISTANTS 
MATERNELS

338 899 €

DEFENSE INCENDIE
50 589 €

AMÉNAGEMENT 
DU CENTRE-VILLE

133 407 €

ENVIRONNEMENT
49 808 €

MAISON DES ASSOCIATIONS
7 000 €

Désignation Dépenses

Opérations non affectées dont 
remboursement de la dette

666 083,32

Aires de loisirs 43 994,70

Groupes scolaires  151 592,08

Signalisation et communication 3 100,00

Voirie diverses 143 906,82

Eclairage public 56 486,85

Manifestations 11 900,00

Aménagement ZAC Kergestin-Pompas 180 000,00

Centre  technique municipal 22 200,00

Accessibilité 5 000,00

Mairie 22 741,20

Salles de villages 15 324,00

Complexe sportif 9 127,19

Maison des jeunes 8 500,00

Multi accueil 10 300,00

Eglise du bourg 29 500,00

Cimetières 42 391,21

Centre culturel et associatif 21 105,60

Services techniques 264 721,97

Maison des associations 7 000,00

Aménagement de voirie 233 243,39

Défense incendie 12 982,42

Maison d'assistants maternels 4 000,00

Aménagement centre ville (PVD) 104 000,00

Environnement 26 000,00

SOUS-TOTAL 2 095 200,75

Opérations spécifiques Dépenses

AP 5 - Equipement festif polyvalent 818 768,29

AP 6 - Aménagement Pré Grasseur 906 000,00

AP 7 - Rénovation énergétique de la Mairie 429 547,92

AP 8 - Réhabilitation du complexe sportif 550 500,00

AP9 - Pôle mobilité et franchissement boulevard 100 000,00

TOTAL 4 900 016,96

Désignation Recettes

Excédent d'investissement reporté 2 538 353,96

Autofonctionnement 440 000,00

Produit des cessions (vente terrains...) 54 120,00

Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 309 840,00

Taxe d'aménagement 75 000,00

Amortissements des biens 350 000,00

Participation Aménagement Le Clos du Poivre 
(solde)

50 500,00

Subvention contrat Natura 2000 20 800,00

Subventions Espace festif polyvalent (solde) 743 297,00

Subventions Rénovation énergétique mairie 74 175,00

Subventions Aménagement Pré Grasseur (acompte) 243 931,00

TOTAL 4 900 016,96
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